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UNE CLAUSE
GRAND-PÈRE DÉGUISÉE
FO NE CROIT PAS AU PÈRE NOËL
À la veille de la mobilisation des salariés du privé comme du public pour le retrait du projet de « réforme » des retraites, la ministre de 
la Transition écologique et solidaire s’est adressée hier à l’ensemble des salariés des Industries Électriques et Gazières. Dans l’urgence, 
inquiété à juste raison de la prise de conscience des salariés des graves dangers pesant sur leur retraite, le gouvernement a demandé 
aux employeurs de la Branche de favoriser l’accès à cette vidéo.

Madame BORNE y confirme en introduction que cette « réforme » 
nous concerne tous, ce sur quoi notre organisation syndicale alerte donc 
bien à juste titre.

Prétextant ne pas vouloir raisonner sur le principe d’une « génération 
unique », sa démarche consiste en fait à tenter de rassurer les générations 
proches de la retraite afin de les distinguer de celles et ceux qui, à partir 
de 2037, subiraient ce « projet ».

Diviser pour mieux régner, la méthode pour ne pas être nouvelle n’en est 
pas moins malhabile. Cela dit, tel qu’il est aux abois, que le gouvernement 
veuille caresser l’espoir de voir parents, enfants et petits-enfants 
se déchirer par le sacrifice de ce qui forge la solidarité, le lien intergéné-
rationnel, n’a rien d’étonnant.

Concernant la prise en compte des six derniers mois pour le calcul des re-
traites, le gouvernement annonce vouloir se montrer ouvert.
Ainsi, la définition de ce que devrait être la période adéquate de référence 
dans votre carrière (entendez par là « autre que les 6 derniers mois », 
d’un salarié à un autre) serait l’objet d’un travail envisagé entre « parte-
naires sociaux ». Nous avons pu constater en quoi consistait la différence 
entre concertation et négociation.

Quoi qu’il en soit, même si Madame BORNE sous-entend que vos représen-
tants syndicaux œuvreraient depuis deux ans sur ce sujet, les présentant 
à trois reprises comme interlocuteurs d’un dialogue social digne de ce 
nom, cela ne change rien aux positions de FO Énergie et Mines.

S’il est question de négociation, améliorons le système actuel, garant 
du lien intergénérationnel. Maintenons notre régime, indissociable de notre 
Statut. Ni les actifs, proches de la retraite ou plus jeunes, ni les pensionnés 
et leurs conjoint(e)s n’ont intérêt à succomber aux sirènes d’une clause 
dite « du grand-père », qu’en dernier espoir Madame BORNE nous pré-
sente là. Et puis, si les syndicats sont incontournables en termes de 
« dialogue social », pourquoi Madame BORNE ressent-elle l’urgence 
de les bypasser ainsi ?

FO Énergie et Mines, en adéquation parfaite avec les positions de la Confédération Force Ouvrière, ne peut que désapprouver cette tentative 
d’amener les « négociations » au niveau de la Branche, des entreprises, lorsque c’est notre régime général ainsi que ceux particuliers 
et spéciaux qui sont menacés.

Avec la Confédération Force Ouvrière, la seule réponse à cette communication de dernière minute : retrait pur et simple 
de ce projet funeste, ni amendable, ni négociable.


